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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° 
D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/57 

FINANCES – VOTE D’UNE PROVISION POUR CHARGE PRÉVISIBLE 

 
M. Éric LE FEVRE, conseiller délégué – En vertu du principe comptable de prudence, la collectivité 
comptabilise toute perte financière probable, dès lors que cette perte est envisagée. Les provisions 
permettent ainsi de constater un risque ou une charge probable ou encore d’étaler une charge. 

Les provisions devenues sans objet à la suite de la réalisation ou de la disparition du risque ou de la 

charge, doivent être soldées par leur reprise totale. 

D’un point de vue budgétaire, les provisions sont de droit commun semi-budgétaires, il y a 

uniquement une dépense ou recette de fonctionnement regroupée sur le chapitre 68 « Dotations 

aux provisions » ou 78 « Reprise sur provision ». 

Dans le cadre du chantier du gymnase Max Louvel, la société RG Concept fait l’objet d’une mise en 

liquidation. Après avoir fait le point avec le Service de Gestion Comptable d’Harfleur, il y a un fort 

risque d’admission en non-valeur concernant notamment des pénalités sur le marché de 

construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile – « Lot n°5 Bardage » pour un montant total de 

60 000 €.  

Conformément aux règles budgétaires et financières, la Ville doit anticiper cette dépense future, par 

conséquent, il est nécessaire de provisionner la somme de 60 000 € afin de couvrir le risque probable 

d’admission en non-valeur au cours des prochains exercices. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

CONSIDÉRANT 

- Que le Conseil Municipal doit déterminer de manière sincère le montant de la provision en 
fonction de la charge estimée et doit l’inscrire au budget supplémentaire 

- Qu’il convient de provisionner la somme de 60 000 € pour couvrir la probable future admission en 
non-valeur. 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- De provisionner, la somme de 60 000 € en vue de couvrir la charge de cette admission en non-
valeur  



 

Imputations budgétaires 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 01 

Nature et intitulé : 6785 – Provisions pour risques et charges  
Montant de la dépense : 60 000 € 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 2 (Laurent GILLE, Corinne CHOUQUET) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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